
AVIS PUBLIC 
V ILLE DE LACHUTE  

Pour publication sur le site Web de la Ville 
Le 17 mars 2023 

CONSULTATION PUBLIQUE 

Aux personnes intéressées par un projet de règlement  
modifiant le règlement de zonage numéro 2013-739 

Prenez avis que le Conseil municipal de la Ville de Lachute, lors de la séance ordinaire tenue le                        
6 mars 2023, a adopté le projet de règlement intitulé : « Règlement amendant le règlement de 
zonage 2013-739 afin d’ajouter l’article 3.3.5 Établissement de résidence principale » et tiendra 
une assemblée publique de consultation le 27 mars 2023 à compter de 19 heures, à la salle du Conseil, 
située au 380, rue Principale à Lachute. 

Ce projet de règlement a pour but d’ajouter les dispositions qui sont applicables pour l’usage 
additionnel « 3.3.5 Établissement de résidence principale ». 

Lorsque la disposition 3.3.5 est indiquée à la grille des spécifications, la location d’une résidence 
unifamiliale isolée à titre d'établissement de résidence principale est permise aux conditions 
suivantes : 

1) La résidence entière est offerte en location au moyen d'une seule réservation à une personne ou 
à un seul groupe de personnes liées à la fois, pour des séjours d'un maximum de 31 jours 
consécutifs; 
 

2) Le nombre de personnes maximales permises sur les lieux ne doit pas dépasser le nombre de 
places disponibles pour dormir; 
 

3) Tout logement accessoire (logement intergénération) est considéré comme faisant partie 
intégrante de la résidence et ne peut être loué séparément ou occupé par un tiers; 
 

4) En période de location, l'utilisation d'une roulotte ou de tout autre type de véhicule récréatif, 
motorisé ou non, d'une yourte, d'un dôme, d'une tente et autre équipement de ce genre est 
interdite; 
 

5) Le propriétaire doit être joignable par téléphone ou courriel en tout temps en cas d'urgence ou de 
plainte pour nuisance;  
 

6) Les activités extérieures susceptibles de générer du bruit, de la fumée, de la poussière, de la 
lumière ou des odeurs au-delà des limites de propriété doivent se tenir uniquement entre 9h00 et 
22h00, à l'exception des feux d'artifice, lesquels sont interdits en tout temps. 
 

Les limites des zones concernées et contiguës sont indiquées sur les cartes ci-dessous : 
 

Zone Cv-317 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



Zone Cm-325 
 

 
 

Zone Fh-506-4 
 

 

Cette modification fait suite à la modification de la Loi sur l’hébergement touristique (LQ 2021, c. 30). 

Au cours de cette assemblée publique, le maire (ou un autre membre du Conseil désigné par le 
Conseil) expliquera le projet de règlement ainsi que les conséquences de son adoption et entendra 
les personnes qui désirent s'exprimer à ce sujet. 

Ce projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement susceptible d'approbation 
référendaire. 

Le projet de règlement est disponible pour consultation sur demande durant les heures d'ouverture de 
l’hôtel de ville ou peut être consulté au www.lachute.ca (onglet « Ville », sous-onglet « Avis publics ». 

 

Le 15 mars 2023 Me Lynda-Ann Murray, greffière 
(U-2023.16) 

The present public notice is given to the interested persons concerning the public meeting that will be held in connection with 
a land use planning and development draft by-law. For further information : 450 562-3781, ext. 211. 

http://www.lachute.ca/

